
 1,3 million d’adultes âgés 
de 25 ans et plus logent chez

leurs parents.
Un chiffre en hausse 

de 250.000 personnes en 7 ans 

Et plus de 2 millions de seniors
souffrent de solitude

Des solutions - partielles - sont
mises en œuvre depuis 2004



La cohabitation
intergénérationnelle solidaire
permet à des seniors de louer

ou de sous-louer une partie
de leur logement à un jeune 

 Les objectifs ?
renforcer le lien social
adapter la société au
vieillissement
 faciliter l’accès au
logement pour les jeunes



Elle a développé des savoir-faire
dans le domaine de la cohésion
sociale et de l’intergénération

Elle anime des
dispositifs de cohabitation

intergénérationnelle solidaire : 
« Un Toit à Partager » et

« Un Toit parmi les Âges »

L’association régionale
“Générations et Cultures”

est née en 1981 à
l’initiative de militants



L’économie solidaire
articule création

d’activités locales,
efficacité économique et
réduction des inégalités.

Cette action repose sur un
modèle économique -

l’économie solidaire - qui
conjugue ressources

émanant du marché, de la
redistribution et du don


